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1014 Lausanne 

  
 
 
 
 
 

 
 
 

Directive du Conseil d’Etat du 10 octobre 2018 
 
« Prévention et gestion des conflits d’intérêts - règles en matière de cadeaux, 
d’invitation et de voyages » 
 
 

1. But 
 
La présente directive a pour but de prévenir et de gérer les situations de conflits d'intérêts que 
pourraient rencontrer les membres du Conseil d’Etat.  
 
Elle prend en compte, pour la bonne exécution de l’activité gouvernementale, l’attention à porter 
au contexte extérieur (sur les plans intercantonal, national et international) et l’ouverture des 
relations avec les partenaires externes. 
 
Elle vise également à établir ce que les membres du Conseil d'Etat peuvent accepter en termes 
d'avantages (cadeaux, voyages, etc…) sans tomber sous le coup des articles 322ter et suivants 
du Code pénal suisse. 
 
La directive est publique. 
 
 

2. Objet 
 
La directive définit les règles de conduite des membres du Conseil d’Etat. La directive fixe 
également les principes à respecter en matière de cadeaux et de voyages.  
 
 

3. Champ d'application 
 
La directive s’applique aux membres du Conseil d’Etat y compris le-la président-e (ci-après : le 
président) agissant en lien avec leur fonction. L’activité relevant usuellement de la sphère 
strictement privée et personnelle, en particulier le cadre familial, n’est ainsi pas visée. 
 
 

4. Prévention et gestion des situations de conflits d'intérêts 
 
La chancellerie analyse les situations de conflits d'intérêts potentiels ou réels qu'elle a 
identifiées ou qui lui sont annoncées. Elle fait part de son analyse au membre du Conseil d’Etat 
concerné et au besoin au président, respectivement au vice-président. Le Conseil d’Etat prend 
en dernier ressort les mesures appropriées pour les éviter, respectivement, y mettre un terme. 

 
Les dispositions des législations topiques, en particulier de la loi sur la procédure administrative 
(LPA-VD) relatives à la récusation des membres d'une autorité sont réservées. 
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5. Avantages (cadeaux, invitations, etc.) : principes et procédure 

 

5.1. Principes 

 
Dans l’exercice de leur mandat, les membres du Conseil d’Etat ne peuvent accepter des dons et 

autres avantages (invitations, cadeaux etc..) qu’à la condition qu’ils soient conformes aux usages 
sociaux et de faible importance. Sont des avantages de faible importance ceux dont la valeur 
marchande n'excède pas un montant de l’ordre de Fr. 300.- par situation.  
 

Sont réservées les situations dans lesquelles l’acceptation d’un avantage est inhérente aux règles 
de politesse ou aux obligations inhérentes à la fonction.  
 
Il est interdit aux membres du Conseil d’Etat d'accepter des dons en espèces, quel que soit leur 

montant et quelles que soient les circonstances. 
 
L'acceptation de cadeaux ou d'invitations ne doit d'aucune manière restreindre l'indépendance, 
l'objectivité et la liberté d'action des membres du Conseil d’Etat ni créer un risque de partialité. 
 
 
5.2.  Procédure 
 
Lorsque les avantages ne sont pas de faible importance, mais ne peuvent pas être refusés pour 
des raisons de politesse ou inhérentes à la fonction, les membres du Conseil d’Etat sont tenus de 
s'en référer directement à la chancellerie qui se prononce sur leur destination. Le président - 

respectivement le vice-président - en est informé. 
 
La chancellerie tient la liste des objets qu’elle recueille en dépôt. 
 
 

6. Voyages des membres du Conseil d’Etat  
 

6.1. Annonce préalable à la chancellerie  
 
Les membres du Conseil d’Etat annoncent préalablement à la chancellerie les voyages auxquels 
ils participent, qu’il s’agisse de voyages officiels ou de voyages à titre privé (Rappel : l’activité 
relevant usuellement de la sphère strictement privée et personnelle, en particulier le cadre 
familial, n’est pas visée par la présente directive). 
 
 

6.2. Voyages officiels 
 
Les voyages officiels sont les voyages auxquels les membres du Conseil d’Etat participent en tant 
que chef de département et/ou représentant du Conseil d’Etat. 
 
Tout voyage officiel est annoncé préalablement au Conseil d’Etat. Celui-ci est seul compétent pour 
décider qu’un membre représente le gouvernement au cours d’un voyage. 
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Tout voyage officiel fait l’objet d’une communication publique, sauf exception décidée par le 
Conseil d’Etat en raison d’un impératif de confidentialité. 
 
Les frais d’avion ou de trains ainsi que les frais d’hébergement sont à la charge de l’Etat, par le 
budget de la chancellerie d’Etat ou, avec l’accord de celle-ci, par le budget d’un service du 
département concerné. La chancellerie d’Etat peut à titre exceptionnel autoriser la prise en charge 
des frais d’hébergement ou de transport par l’entité qui organise le voyage, pour autant toutefois 
que cette entité soit une personne morale ne poursuivant pas de but lucratif et que cette pratique 
ne soit pas de nature à compromettre l'indépendance et l'impartialité du membre du Conseil d'Etat 
concerné. 
 
 

6.3. Voyages à titre privé 
 
Les voyages à titre privé sont les voyages auxquels les membres participent en tant que personne 
privée et non en tant que chef de département et/ou représentant du Conseil d’Etat (Rappel : 
l’activité relevant usuellement de la sphère strictement privée et personnelle, en particulier le 
cadre familial, n’est pas visée). 
 
Les frais inhérents à un voyage à titre privé ne sont pas à la charge de l’Etat. Lorsque le voyage à 
titre privé précède ou suit directement un voyage officiel, les frais de séjour ne sont pas non plus à 
la charge de l’Etat. 
 
Les voyages à titre privé ne donnent pas lieu à une communication publique d’office. 
 
Les membres du Conseil d’Etat ne peuvent accepter un financement par des tiers de tout ou partie 
de voyages à titre privé lorsque cela est de nature à constituer un avantage dépassant les limites 
fixées sous chiffre 5.1. de la présente directive. Dans le cadre de l’annonce préalable d’un voyage 
à la chancellerie d’Etat, celle-ci examine si la source de financement est en tout point compatible 
avec la présente directive ; en cas de doute, elle le signale au membre du Conseil d’Etat concerné 
et au président, respectivement au vice-président. 
 
 

 
 
 
  
 
 
 


